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Texte de la question

M. Jean-Michel Jacques attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les difficultés
croissantes rencontrées par les très petites entreprises et les petites et moyennes entreprises face à la
multiplication des reconnaissances de maladies professionnelles et aux situations d'inaptitude qui en découlent.
De nombreux acteurs économiques locaux soulignent que l'augmentation de ces situations, conjuguée à
l'évolution récente du cadre juridique et jurisprudentiel, entraîne des conséquences financières et
organisationnelles particulièrement lourdes pour les TPE et PME, dont les capacités d'absorption sont par
nature limitées. La reconnaissance d'une maladie professionnelle peut en effet conduire, en cas d'inaptitude, à
un licenciement assorti d'indemnités majorées, à une hausse significative du taux de cotisation AT/MP, ainsi
qu'à une complexité administrative accrue. Ces effets peuvent être renforcés par l'obligation de verser des
congés payés pendant certains arrêts de travail, ou encore par les limites rencontrées par les employeurs dans
la mise en œuvre effective du reclassement, lorsque les propositions formulées ne sont pas retenues par le
salarié. Plus largement, plusieurs organisations représentatives des entreprises font état d'un sentiment de
déséquilibre dans les procédures de reconnaissance des maladies professionnelles, estimant que les
employeurs disposent parfois de marges de manœuvre réduites pour faire valoir leurs observations ou accéder
de manière complète aux éléments du dossier, dans un esprit de contradictoire équitable. Sans remettre en
cause la nécessaire protection de la santé des salariés, ces situations interrogent sur la capacité du dispositif
actuel à concilier pleinement justice sociale, sécurité juridique et soutenabilité économique pour les petites
structures, qui constituent un pilier essentiel de l'emploi et de la vitalité des territoires. Dans ce contexte, il
souhaite savoir quelles pistes le Gouvernement envisage pour améliorer l'équilibre et la lisibilité des procédures
de reconnaissance des maladies professionnelles et de gestion de l'inaptitude, notamment en renforçant le
contradictoire, en tenant compte des contraintes spécifiques des TPE et PME et en favorisant un cadre plus
sécurisant pour l'ensemble des parties prenantes.
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